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PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

  PERPIGNAN, le 21 septembre 2009
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
                       ²²²
BUREAU DE LA CIRCULATION
ET  DE LA SECURITÉ ROUTIERES
------------
Dossier suivi par : P. RIERA - N. ROUSSEL - D.TOCABENS
( 04 68 51 66 89 ou 90 ou 81
télécopie : 04.68.51.66.79
Mél :
patricia.riera@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr
nathalie.roussel@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr
daniele.tocabens@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr

ARRETE n°   / 2009

PORTANT AGRÉMENT DES MÉDECINS POUR EXAMINER, EN CABINET LIBÉRAL,
LES CANDIDATS AU PERMIS DE CONDUIRE ET LES CONDUCTEURS

DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

LE PREFET DES PYRENEES-ORIENTALES,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

VU le code de la route ;

VU l'arrêté du 8 février 1999 relatif aux conditions d'établissement de délivrance et de  
validité du permis de conduire, modifié ;

VU l'arrêté ministériel du 7 mars 1973 relatif aux commissions médicales départementales 
chargées d'apprécier l'aptitude physique des candidats au permis de conduire et des  
conducteurs, modifié par les arrêtés du 7 novembre 1975 et du 16 août 1994 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 621/2007 portant agrément des médecins pour examiner,  en  
cabinet libéral, les candidats au permis de conduire et les conducteurs,

VU l'avis émis par  Madame  le médecin inspecteur départemental de la santé en date du 
16 septembre 2009 ;

VU l'avis émis par le Conseil de l'Ordre des médecins en date du 8 septembre 2009 ;

SUR proposition de  Monsieur le secrétaire général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales,

A R R E T E

ARTICLE 1  er   : Sont agréés, afin d’examiner dans leur cabinet médical, les candidats au permis 
de conduire ou les conducteurs définis à l’article 2 ci-après, les médecins dont 
le nom suit : 

Adresse Postale : 24 quai Sadi Carnot - 66951  PERPIGNAN CEDEX
Téléphone : Standard 04.68.51.66.66 Renseignements : www.pyrenees-orientales.pref.gouv.fr
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Civilité NOM Prénom Adresse Arrondissement

Docteur ANDREU Anne-Marie 34, rue Pascal Marie Agasse 66000 PERPIGNAN PERPIGNAN

Docteur ARRES Alain 49, boulevard des Albères 66530 CLAIRA PERPIGNAN

Docteur BAILBE Francois 19, place Jean Payra 66000 PERPIGNAN PERPIGNAN

Docteur BENDAYAN Annie 77, avenue Georges Guynemer 66000 PERPIGNAN PERPIGNAN

Docteur DANJOU Patrick 5, rue Guirail 66000 PERPIGNAN PERPIGNAN

Docteur DOAT Patrick 17, avenue Julien Panchot 66000 PERPIGNAN PERPIGNAN

Docteur DONNEZAN Bernard 6, rue Alsace Lorraine 66000 PERPIGNAN PERPIGNAN

Docteur GATAULT Jean-Yves 7, place de l’Europe 66100 PERPIGNAN PERPIGNAN

Docteur GRUYER Gilles 6, rue J.F. Marnontel 66000 PERPIGNAN PERPIGNAN

Docteur HOSSENBACCUS Hugo 17, quai Vauban 66000 PERPIGNAN PERPIGNAN

Docteur LAVIGNE Paul 17, quai Vauban 66000 PERPIGNAN PERPIGNAN

Docteur MANCZAK Corinne 12 bis, rue Victor Hugo 66430 BOMPAS PERPIGNAN

Docteur MARC Philippe 3, rue Jeanne d’Arc 66000 PERPIGNAN PERPIGNAN

Docteur MESSAL Pierre 1, avenue de la Couloubrette  66330 SALEILLES PERPIGNAN

Docteur MILLERET Corinne 6, rue du Souvenir 66300 THUIR PERPIGNAN

Docteur PARES Georges 12, place Général de Gaulle 66600 RIVESALTES PERPIGNAN

Docteur PUIGGALI Charles 29, avenue des Baléares 66000 PERPIGNAN PERPIGNAN

Docteur QUERA Philippe 1, rue Denis Papin 66350 TOULOUGES PERPIGNAN

Docteur SAGOLS Henri 3, rue Jeanne d’Arc 66000 PERPIGNAN PERPIGNAN

Docteur SEDAGHAT Thomas 6, rue du Souvenir 66300 THUIR PERPIGNAN

Docteur BENICHOU Georges 28, rue des Sérénades 66490 SAINT JEAN PLA DE 
CORTS

CERET

Docteur DRIGUEZ Serge 3, avenue Luis Moli 66150 ARLES SUR TECH CERET

Docteur ESCUDERO Valérie 34, rue de la République 66160 LE BOULOU CERET

Docteur JURICIC Jean 6, avenue Michel Aribault 66400 CERET CERET

Docteur LAGRIFFE Patricia 9, avenue François Mitterand 66400 CERET CERET

Docteur MARCEROU Claudine 34, rue de la République 66160 LE BOULOU CERET

Docteur MERLIN Martine 34, rue de la République 66160 LE BOULOU CERET

Docteur ROUVIERE Patricia 12, avenue Gaston Pams 66690 PALAU DEL VIDRE CERET

Docteur SEGONNE Pascale 34, rue de la République 66160 LE BOULOU CERET

Docteur COLIN Yves 5, rue Pompeu Fabra 66500 PRADES PRADES

Docteur DELCOR Yves 5, rue Pompeu Fabra 66500 PRADES PRADES

Docteur LOUIS Renaud 62, avenue du Général de Gaulle 66320 VINCA PRADES

Docteur SEVENE Pierre-Louis 4, rue du Général Meunier 66210 MONT-LOUIS PRADES
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ARTICLE 2 : Les usagers visés par l’article 1er sont les suivants :
 les candidats au permis de la catégorie E(B) (voiture + remorque lourde) et 

au permis des catégories poids lourds, à savoir aux catégories C, D, E(C) et 
E(D);

 les titulaires du permis de conduire de la catégorie B qui souhaitent l'utiliser 
à titre professionnel, dans les conditions prévues par l'article R 221-10-III 
du code de la route (conduite des taxis, ambulances, etc.);

 les conducteurs sollicitant le renouvellement quinquennal de leur permis de 
conduire.

ARTICLE 3 : L’agrément de ces médecins est accordé pour une durée de 2 ans à compter de 
la date du présent arrêté. 

ARTICLE 4 : Le médecin agréé dans le cadre de cet arrêté devra se récuser s’il s’agit d’un de 
ses patients habituels.

ARTICLE 5 : Le médecin agréé s’engage à respecter un tarif de 24,40 euros maximum par 
conducteur examiné. Ce tarif est identique à celui des visites en commissions 
médicales primaires.

ARTICLE 6 : Toute visite à domicile ou sur le lieu de travail est proscrite.

ARTICLE 7 : L'arrêté préfectoral n° 621/2007 du 27 février 2007 est abrogé.

ARTICLE 8 :  Monsieur le secrétaire général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales,
Monsieur le sous-préfet de CERET,
Monsieur le sous-préfet de PRADES,
Mme le médecin inspecteur départemental de la santé,
Mesdames et messieurs les médecins agréés, mentionnés à l’article 1er,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture ;

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, secrétaire général,

Original signé par:
Jean-Marie NICOLAS
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Arrêté n°2009265-04

portant autorisation d organiser le 27 septembre 2009 une course de motocross sur le
circuit de millas denommee kid millassois moto quad educatif
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Signataire : Secrétaire Général
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PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction  de  la  Réglementation  et  des  Libertés 
Publiques

Bureau de la Circulation et de la Sécurité Routières

 : 04.68.51.66.87
 : 04.68.51.66.79

ARRETE 2009/

portant autorisation d’organiser le 27 septembre 2009,
une course de moto-cross sur le circuit de MILLAS dénommée 

"KID'S MILLASSOIS moto-quad éducatif"

LE PREFET DES PYRENEES -ORIENTALES,
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le code de la Route,
VU le code du Sport,
VU le code des assurances,
VU la Loi sur le sport n° 84-610 du 16 Juillet 1984 modifiée relative à l'organisation et à la promotion des activités 
physiques et sportives,
VU le décret n° 83-927 du 21 octobre 1983 fixant les conditions de remboursement de certaines dépenses supportées 
par les armées,
VU le décret n° 93.392 du 18 mars 1993, en application de l’article 47 de la Loi sur le sport n° 84-610 du 16 Juillet 
1984, modifié par le décret n° 2003-371 du 15 avril 2003,
VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par les forces de 
police,
VU le décret n° 97-646 du 31 mai 1997 relatif à la mise en place de services d'ordre par les organisateurs de 
manifestations sportives, récréatives ou culturelles à but lucratif, modifié par le décret n° 2005-307 du 24 mars 2005,
VU l’arrêté ministériel du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives,
VU l’arrêté du 30 janvier 2009 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives à certaines périodes de 
l'année 2009

VU la  demande  présentée  par  l’association  le  moto  club  catalan, aux  fins  d’autorisation  d’une  épreuve  sportive 
automobile dénommée "KID'S MILLASSOIS moto-quad éducatif" le 27 septembre 2009,

VU le règlement général de la Fédération Française de Motocyclisme (FFM),
VU l’arrêté préfectoral n° 4593 /2007 du 28/12/2007 portant homologation de la piste,
VU la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-Louis  GUILLEM, représentant  le  moto  club  catalan  aux  fins 
d’autorisation d’une compétition le 27 septembre 2009, sur le circuit de MILLAS,
VU l’ensemble les pièces constitutives du dossier de cette manifestation, et notamment le règlement, le parcours sur 
lequel elle doit se dérouler; 
VU les avis favorables formulés par les services concernés, relevant de la commission départementale de la sécurité 
routière, lors de l’instruction de la demande,
VU l'avis favorable du(es) maire(s) concerné(s),

ARRETE

ARTICLE 1er : l'association sportive, moto club catalan, siège social 24 rue Jules DALOU  66000 PERPIGNAN est 
autorisée à organiser le  27 septembre 2009  une course de moto-cross et Quad sur le territoire de la commune de 
MILLAS,  dénommée  "KID'S  MILLASSOIS  moto-quad  éducatif".  Cette  manifestation  devra  se  dérouler 
conformément à l’arrêté d’homologation susvisé.



ARTICLE 2 : Ces épreuves se dérouleront sur le circuit de MILLAS, et rassemblera 70 participants et environ 500 
spectateurs.

DEBUT :    le 27 septembre 2009 à 8h00 – circuit de MILLAS,
FIN :        le 27 septembre 2009 à 19h00 – circuit de MILLAS.

ARTICLE 3 : Les  organisateurs  qui  devront  veiller  au  respect  de  l’arrêté  préfectoral  d’homologation,  pourront 
engager simultanément ou non des véhicules qui compte tenu des caractéristiques du parcours peuvent en un point 
quelconque de celui-ci atteindre une vitesse supérieure à 70 km/h, la vitesse maximale étant toutefois limitée à 120 
km/h.

ARTICLE 4 : Structures de secours
Pour toutes les épreuves, un dispositif prévisionnel de secours proposé par l’organisateur et apprécié par les services 
compétents doit être mis en place. Les dispositions relatives à cette structure seront fonction de l'importance de la 
manifestation et de la nature du parcours.

Il est précisé que pour cette manifestation, le dispositif de sécurité tel que prévu par les organisateurs sera mis en place 
dès le début des essais, à savoir :

- 1 véhicule de transport sanitaire VPSP (Croix Blanche St Cyprien),
- 1 équipe médicale comprenant un médecin urgentiste et un infirmier (Croix Blanche St Cyprien),
- 8 personnes habilitées aux premiers secours,

Le ou les médecins de course doivent être présents obligatoirement sur le parcours. Ils doivent, ainsi, ne pas être de 
garde ou d’astreinte.
L’hôpital le plus proche doit avoir été informé par l’organisateur du déroulement de l’épreuve, et donc de l’éventualité 
de recevoir un blessé.
Les évacuations des blessés ne doivent jamais être effectués avec le véhicules de secours affectés à l’épreuve. Si tel 
doit  être  le  cas ;  l’épreuve  devra  être  momentanément  suspendue,  le  temps  que  le  véhicule  de  secours  rejoigne 
l’épreuve.
Une ambulance ne peut recueillir, sauf en cas d’extrême urgence, une personne du public participant à la compétition.
L’organisateur peut être tenu juridiquement responsable. En effet, la décharge éventuelle signée par les sportifs et la 
présence des secours ne sauraient le dégager de sa responsabilité si les moyens de secours s’avéraient insuffisants ou 
inadaptés aux caractéristiques de l’épreuve.

Une permanence habituelle à la Préfecture des Pyrénées-Orientales est ouverte au 04.68.51.66.66 et tout incident quel 
qu'en soit la nature sera immédiatement porté à la connaissance du sous-préfet de permanence et de la gendarmerie 
nationale.

ARTICLE 5 : Le service d’ordre aux parkings près du circuit devra être entièrement assuré par les organisateurs.

La défense contre l’incendie de l’ensemble des installations devra prévoir un système d’arrosage à forte pression afin 
d’accéder à tous les secteurs du circuit. Le service de défense et d’incendie procédera à des essais pour s’assurer que la 
pression et le débit d’eau fournis in situ répondent aux besoins, en cas de sinistre ou d’accident.

La piste sera au préalable arrosée pour n’apporter  aucune gêne à l’environnement.  Les organisateurs veilleront  à 
arroser sans excès, et de manière à ne pas nuire aux qualités d’adhérence de la piste ;

Toute publicité ou fléchage à l’occasion de la manifestation devra faire l’objet d’une autorisation administrative ; il est 
déjà signalé qu’en aucun cas, les panneaux routiers ne devront être utilisés comme support et que le dispositif devra 
disparaître après la manifestation.

ARTICLE 6 :

Contrôle  antidopage Toutes  les  compétitions  agréées  par  une  fédération  sportive  peuvent  subir  un  contrôle 
antidopage : Les organisateurs devront prévoir un "local de contrôle antidopage" répondant aux critères du manuel du 
médecin préleveur édité par le Ministère de la Jeunesse et des Sports). Il doit comprendre 3 espaces distincts : une 
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salle  d’attente ;  un  bureau de travail ,  des  toilettes  vastes.  Des  boissons  sous  emballage  hermétique  doivent  être 
prévues.
Du fait de l’éloignement d’une compétition d’une enceinte sportive, l’organisateur veillera à se rapprocher le plus 
possible des recommandations ci-dessus de telle manière que l’intimité de l’athlète vis à vis des tierces personnes 
(hors médecin) soit respectée.
Le médecin désigné pour assurer les opérations de contrôle antidopage ne peut être le médecin de course.

contrôle de l’alcoolémie
Il  est  rappelé que,  au cours d'une épreuve automobile et  à  la  demande des autorités sportives,  tout  licencié peut 
éventuellement faire l'objet, sur place, d'un examen médical motivé par son comportement, son état de santé, ou du fait 
d'éléments d'information portés à la connaissance des autorités sportives.
Au terme de cet examen, qui le cas échéant peut s'accompagner d'un contrôle de l'imprégnation éthylique, les autorités 
sportives prendront les décisions qui s'imposent, après avis du médecin examinateur présent sur le terrain.
Dans le cadre de la pratique d'un contrôle d'imprégnation éthylique, celui-ci sera effectué à l'aide d'un éthylomètre 
homologué.
Après  constatation  par  le  médecin  examinateur  d'une  inaptitude  à  prendre  le  départ,  caractérisée  par  un  taux 
d'imprégnation supérieur à 0,25 mg par litre d'air expiré, le médecin rédigera et transmettra un rapport à la direction de 
course.
Si  le  licencié  le demande,  et  à  titre  de  contre-expertise,  il  pourra  être  procédé,  immédiatement  après  le  premier 
contrôle, à une seconde lecture précédée de la remise à zéro et du test de l'appareil.
Chaque lecture  du  taux  indiqué par  l'éthylomètre  devra  être  transcrite  sur  un document  signé par  le  médecin  et 
contresigné par la personne contrôlée.
Sur la base du rapport médical, le directeur de course prendra toute mesure utile.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est donnée sous la réserve expresse que les organisateurs assument l’entière 
responsabilité  de  la  surveillance  de  l’épreuve,  aucun  service  de  sécurité  ne  pouvant  être  mis  en  place  par  la 
gendarmerie pour couvrir la manifestation.

ARTICLE 8 : Une attestation de police d'assurance souscrite par l'organisateur de la manifestation qui couvre sa 
responsabilité  civile,  celle  des  participants  à  la  manifestation  et  de  toute  personne  nommément  désignée  par 
l'organisateur qui prête son concours à l'organisation de celle-ci doit être présentée à l'autorité administrative au plus 
tard six jours francs avant le début de la manifestation. Le non-respect de ce délai entraîne le refus d'autorisation par 
l'autorité administrative compétente.

ARTICLE 9 : Les organisateurs devront préalablement prendre contact avec les services de Météo-France, afin de 
s'assurer que la situation météorologique ne soit pas de nature à compromettre la sécurité des personnes présentes lors 
de la manifestation.

ARTICLE 10 : Directeur de course et personne désignée comme «     organisateur technique     ».   
Un « directeur de course » sera désigné au règlement particulier. 
Il s’agit de monsieur Michel PAGES 
Un « organisateur technique » de course sera désigné par l’organisateur de la manifestation. Il  s’agit  de monsieur 
Michel BOSCH 
Il est chargé de s'assurer que les règles techniques et de sécurité prescrites par l'autorité administrative compétente 
après avis de la commission départementale de la sécurité routière sont respectées.
La présente autorisation ne prendra effet qu’après que l'organisateur technique, responsable du service d’ordre, aura 
reçu du directeur de course, l’attestation écrite certifiant que l’ensemble des dispositions imposées aux organisateurs a 
été effectivement réalisé.

La présente autorisation ne prendra effet qu’après que le « organisateur technique », aura reçu du directeur de 
course,  l’attestation  écrite  certifiant  que  l’ensemble  des  dispositions  imposées  aux  organisateurs  a  été 
effectivement réalisé.

ARTICLE 11 : L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment par le  « organisateur technique » 
agissant par délégation de l’autorité administrative s’il  apparaît  que les conditions de sécurité ne se trouvent plus 
remplies ou que les organisateurs ne respectent plus ou ne font plus respecter les dispositions prescrites en vue de la 
protection du public ou des participants.
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ARTICLE 12 : Les frais du service d’ordre ou autres occasionnés par cette manifestation seront à la charge des 
organisateurs.  Ces  derniers  seront  également  tenus  d’assurer  éventuellement  la  réparation  des  dommages  et 
dégradations de toute nature qui seraient le fait des concurrents ou de leurs préposés.

ARTICLE 13 : l'État, le département,  les communes et leurs représentants sont expressément déchargés de toute 
responsabilité  civile en ce  qui  concerne les risques éventuels et  notamment  les  conséquences  des dommages  qui 
pourraient être causés aux personnes ou aux biens par le fait soit de l’épreuve, soit d’un accident survenu au cours ou à 
l’occasion de cette épreuve.

ARTICLE 13     : Voies de recours et délais   : Quiconque ayant intérêt à agir, désire contester la présente décision, peut 
saisir le tribunal administratif compétent d’un recours gracieux dans les deux mois à partir de la notification de la 
décision attaquée. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique le 
ministre de l’intérieur. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse (l’absence de réponse au terme vaut rejet implicite).

ARTICLE 15:
M. le Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-Orientales,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Pyrénées-Orientales,
M. le Directeur Départemental de l’Equipement  et de l’Agriculture des Pyrénées-Orientales,
M. le Directeur Départemental de la Jeunesse et des Sports des Pyrénées-Orientales,
M. le Directeur Service Interministériel de Défense et de Protection Civile des Pyrénées-Orientales,
M. le Président du Conseil Général des Pyrénées-Orientales,
M. le représentant des élus communaux à la CDSR des Pyrénées-Orientales,
M. le représentant du sport automobile à la CDSR des Pyrénées-Orientales,
M. le représentant du sport motocycliste à la CDSR des Pyrénées-Orientales,
M. le représentant du sport cycliste à la CDSR des Pyrénées-Orientales,
M. le représentant des usagers à la CDSR des Pyrénées-Orientales,
M. le maire de MILLAS,
MM. les organisateurs,
M. le directeur de course,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée.

Perpignan, le 22.09.2009

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation
original signé par

le Secrétaire Général
Jean-Marie NICOLAS
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Arrêté n°2009261-01

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société Casse Auto de la Garrigue de
respecter les prescriptions de l arrêté d autorisation n 5244/84 du 27 avril 1984

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau du Cadre de Vie
Auteur : Michele BILLAULT
Signataire : Secrétaire Général
Date de signature : 18 Septembre 2009
Résumé : arrêté préfectoral mettant en demeure la société Casse Auto de la Garrigue de respecter les prescriptions de l
arrêté d autorisation n 5244/84 du 27 avril 1984 pour l exploitation d un atelier de récupération de véhicules hors d usage
et les prescriptions de l arrêté du 5 septembre 2006 portant agrément de la Casse Auto de la Garrigue pour la dépollution
et le démontage des véhicules hors d usage pour son installation au lieu dit Lo Pilot Sud sur la commune de Claira
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Arrêté n°2009244-21

arrêté préfectoral portant modifications statutaires de la Communauté de communes
du Vallespir
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Bureau : Bureau du Contrôle Administratif et de l'Intercommunalité
Auteur : Isabelle FERRON
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PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction des
Collectivités Locales et
du Cadre de Vie

Bureau du Contrôle
Administratif et de
l’Intercommunalité

Dossier suivi par :
Isabelle FERRON
� : 04.68.51.68 46
� : 04.68.35 56 84
Mél :
Isabelle.FERRON
@pyrenees-orientales.
pref.gouv.fr

Référence :
AP modif statutaires CC
Vallespir sept 09.odt

Perpignan, le 1er septembre 2009

                ARRETE N° 

portant modifications statutaires de la 
Communauté de communes du Vallespir

LE  PREFET DES PYRENEES-ORIENTALES,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu les articles L 5211-17, L 5214-1 et  suivants  du Code Général  des Collectivités
Territoriales ;

Vu l'arrêté préfectoral du 24 décembre 1996 portant constitution de la Communauté de
communes du Vallespir ;

Vu  ensemble  les  arrêtés  ultérieurs  portant  modification  de  composition  et  de
compétences du groupement ;

 
Vu  les  délibérations  concordantes  par  lesquelles  le conseil  communautaire  et  les

conseils municipaux de CERET, LE BOULOU, MAUREILLAS LAS ILLAS, SAINT JEAN
PLA DE CORTS et REYNES se prononcent favorablement sur la modification des statuts de
la Communauté de Communes du Vallespir ;

Considérant que les conditions de délai et de majorité qualifiée requises par l'article
L.5211-17 du CGCT sont réunies ;

Sur proposition de Monsieur  le Secrétaire  Général  par  intérim de la Préfecture  des
Pyrénées-Orientales :

ARRETE : 

ARTICLE 1     : 

Sont  autorisées  les  modifications  des  statuts  de  la Communauté  de  Communes du
Vallespir ainsi qu’il suit :

Adresse Postale  : 24 quai Sadi-Carnot - 66951  PERPIGNAN CEDEX

Téléphone  : �Standard 04.68.51.66.66
�DCLCV 04.68.51.68.00

Renseignements  :�SITE INTERNET : www.pyrenees-orientales.pref.gouv.fr
Contact@pyrnees-orientales.pref.gouv.fr

                                   



Dans le groupe des compétences obligatoires 4-1-2 est modifié :

1°) Développement économique : 
-  Extension,  aménagement  et  entretien  des  zones  d'activités  économiques,  commerciales,
tertiaires, artisanales, existantes à Céret, Le Boulou et Maureillas, à l'exclusion du Distriport
du Boulou qui continuera à être géré par le Syndicat Mixte.

4°) Politique  du  logement  social  d'intérêt  communautaire  et  actions  par  des  intérêts
communautaires en faveur du logement des personnes défavorisées :
- Téléalarme : convention avec l'association de gérontologie de Céret,  pour la gestion du
système de télé assistance des personnes âgées sur le territoire de la communauté.

Dans le groupe des compétences facultatives 4-2 est modifié :

2°) Construction d'équipements culturels, sportifs lorsqu'ils sont d'intérêt communautaire :
-  La  création de l'espace muséal. La gestion de cet  espace muséal  sera assurée par le
Centre  Intercommunal  de  Musique  Populaire  (C.I.M.P.),  détenteurs  des  collections,
dans  le  respect  de  la  convention  quadripartite  :  Etat  (DRAC),  Région  Languedoc
Roussillon,  Département  des  Pyrénées  Orientales  et  Communauté  de  communes
(approuvée par délibération du conseil communautaire du 28 mars 2009).

ARTICLE 2 :

Un exemplaire des délibérations susvisées demeurera annexé au présent arrêté.

ARTICLE 3  :

Monsieur le Secrétaire Général par intérim de la Préfecture des Pyrénées Orientales,
Monsieur le Sous-Préfet de Céret, Monsieur le Président de la Communauté de communes du
Vallespir,  Messieurs  les  maires  des  communes  membres  ainsi  que  le  receveur  de  la
Communauté de communes sont chargés en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Signé : Le Secrétaire Général par intérim
Bernard MOULINE

Modèle créé par le CATI-YNT le j December OOOO
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Arrêté n°2009247-03

Arrêté préfectoral portant modification des statuts du Syndicat Mixte du Bassin
Versant du Réart

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau du Contrôle Administratif et de l'Intercommunalité
Auteur : Isabelle FERRON
Signataire : Préfet
Date de signature : 04 Septembre 2009
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PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction des
Collectivités Locales et
du Cadre de Vie

Bureau du Contrôle
Administratif et de
l’Intercommunalité

Dossier suivi par :
Isabelle FERRON
� : 04.68.51.68 46
� : 04.68.35 56 84
Mél :
Isabelle.FERRON
@pyrenees-orientales.
pref.gouv.fr

Référence :
AP modif nombre vice
président SM BAssin
versant Réart.odt

Perpignan, le 4 septembre 2009

                        ARRETE N° 

portant modification des statuts 
du Syndicat Mixte du Bassin Versant du Réart         

LE  PREFET DES PYRENEES-ORIENTALES,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu les  articles  L  5211-17 à  L  5211-20 et  l'article  L  5711-1  du  Code général  des
Collectivités Territoriales ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°5982/2006  en  date  du  26  décembre  2006  autorisant  la
commune de Saleilles à adhérer à Perpignan Méditerranée Communauté d'Agglomération ;

Vu l'arrêté préfectoral  n° 3582/07 du 1er octobre 2007 portant création du Syndicat
Mixte du Bassin Versant du Réart ;

Vu  la  délibération  en  date  du  25  février  2009  par  laquelle  le  comité  syndical  du
Syndicat Mixte du Bassin Versant du Réart a décidé de porter le nombre de vice-présidents à
huit aux lieu et place des six figurant à l'article 8 des statuts du syndicat ;

 Vu les délibérations par  lesquelles les conseils  municipaux de Alénya,  Calmeilles,
Llauro,  Passa, Ponteilla,  Terrats,  Théza, Tordères, Trouillas et  Villemolaque et  le conseil
communautaire  de  Perpignan  Méditerranée  Communauté  d'Agglomération  se  prononcent
favorablement sur la modification statutaire susdite ;

Considérant que les conditions de délai et de majorité édictées par l'article L 5211-20 du
Code Général des Collectivités Territoriales sont réunies ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées Orientales ;

Adresse Postale  : 24 quai Sadi-Carnot - 66951  PERPIGNAN CEDEX

Téléphone  : �Standard 04.68.51.66.66
�DCLCV 04.68.51.68.00

Renseignements  :�SITE INTERNET : www.pyrenees-orientales.pref.gouv.fr
Contact@pyrnees-orientales.pref.gouv.fr

                                   



ARRETE :

Article 1er :  Les statuts du Syndicat  Mixte du Bassin Versant  du Réart  sont  modifiés
comme suit :

«     Article 8   : 

Le nombre de vice-présidents est de huit membres. »

Article 2 :  Est constatée la représentation-substitution de la commune de Saleilles par
Perpignan Méditerranée Communauté d'Agglomération au sein du Syndicat  Mixte du Bassin
Versant du Réart .

Article 3 : Un exemplaire des délibérations susvisées demeurera annexé au présent arrêté.

Article 4 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Président du Syndicat Mixte du
Bassin  Versant  du  Réart,  M.  le  Président  de  Perpignan  Méditerranée  Communauté
d'Agglomération, Mesdames et Messieurs les Maires des communes membres ainsi que        M.
le receveur du syndicat  mixte, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Signé : Le Préfet
Jean-François DELAGE

Modèle créé par le CATI-YNT le j August OOOO
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Arrêté n°2009259-06

arrêté portant adhésion des communes de Néfiach, Montbolo et de la Communauté
de communes Secteur Illibéris au Syndicat Mixte de gestion du Service Public de l
Assainissement Non Collectif (SPANC) et modification du siège du syndicat

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau du Contrôle Administratif et de l'Intercommunalité
Auteur : Isabelle FERRON
Signataire : Secrétaire Général
Date de signature : 16 Septembre 2009
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du Cadre de Vie
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Référence :
AP adhésion Néfiach,
Montbolo et illibéris.odt

Perpignan, le 16 septembre 2009

                ARRETE N°          

portant adhésion des communes de NEFIACH, de MONTBOLO
et de la Communauté de communes Secteur ILLIBERIS au

Syndicat Mixte de gestion du Service Public de l'Assainissement
Non Collectif (SPANC 66) et modification du siège du groupement

LE  PREFET DES PYRENEES-ORIENTALES,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu les articles L 5711-1 et suivants, L 5211-1 à L 5211-58 , L 5212-1 et suivants et
L 5214-27 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 4807/06 du 13 octobre 2006 portant institution d'un Syndicat
Mixte  de  gestion  du  Service  Public  de  l'Assainissement  Non  Collectif  dénommé
« SPANC 66» ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  5290/06  du  22  novembre  2006  portant  désignation  du
Trésorier de Perpignan municipale comme receveur du SPANC 66 ;

Vu les délibérations en  date  des 22 juillet  et  30 novembre 2005 par  lesquelles les
conseils municipaux de CAMPOUSSY et FUILLA approuvent respectivement la création du
SPANC 66 et l'adhésion de leur commune au groupement ;

Vu la délibération en date du 8 décembre 2008 par laquelle le conseil municipal de
NEFIACH sollicite l'adhésion de la commune au SPANC 66;

Vu la  délibération  en  date  du  5  février  2009  par  laquelle  le  conseil  municipal  de
MONTBOLO sollicite l'adhésion de la commune au SPANC 66 ;

Vu la délibération en date du 16 février 2009 par laquelle le conseil communautaire de
la Communauté de Communes Secteur  Illibéris  sollicite  l'adhésion de la communauté au
SPANC 66 ;

Adresse Postale  : 24 quai Sadi-Carnot - 66951  PERPIGNAN CEDEX

Téléphone  : �Standard 04.68.51.66.66
�DCLCV 04.68.51.68.31

Renseignements  :�SITE INTERNET : www.pyrenees-orientales.pref.gouv.fr
Contact@pyrnees-orientales.pref.gouv.fr

                                   



Vu les délibérations concordantes par lesquelles les conseils municipaux de BAGES,
CORNEILLA DEL VERCOL, MONTESCOT, ORTAFFA et THEZA approuvent l'adhésion
de la Communauté Secteur Illibéris au SPANC 66 ;

Vu les délibérations n° 4 et n° 6 en date du 24 février 2009 par lesquelles le comité
syndical du SPANC 66 se prononce favorablement sur l'adhésion des communes de NEFIACH
et MONTBOLO et de la Communauté de communes Secteur Illibéris au groupement ainsi que
sur la modification du siège du syndicat ;

Vu ensemble les délibérations par lesquelles les organes délibérants des communes et
établissements publics  de coopération  intercommunale  concernés  approuvent  les  adhésions
susdites ainsi que la modification du siège du SPANC 66 ;

Vu l'avis en date du 14 août 2009 de M. le Trésorier Payeur Général sur le changement
de siège social du groupement et le transfert de perception ;

ARRETE :

Article 1er : 

Est  autorisée  l'adhésion  des  communes  de  NEFIACH  et MONTBOLO  et  de  la
Communauté de communes Secteur ILLIBERIS (en représentation-substitution des communes
de  BAGES,  CORNEILLA  DEL  VERCOL,  MONTESCOT,  ORTAFFA  et  THEZA)  au
Syndicat Mixte de gestion du Service Public de l'Assainissement Non Collectif (SPANC 66) ;

Article 2 : 

Est autorisée la modification de l'article 3 des statuts du SPANC 66 ainsi qu'il suit:

« Le  siège  du  syndicat  est  fixé  à  Naturopôle,  3  Boulevard  de  Clairfont,  Bât.  I,
66350 TOULOUGES ».

Article 3 :

Est  autorisée  la  modification  de  l'article  1er  de  l'arrêté  préfectoral  n°5290/06  du
22 novembre 2006 portant désignation du receveur du SPANC 66 ainsi qu'il suit : 

«  Les  fonctions  de  receveur  du  syndicat  seront  assurées  par  le  Trésorier  de Saint
Estève ».

Article 4 :

Est constatée l'adhésion des communes de FUILLA et  CAMPOUSSY au SPANC 66.

Article 5 : 

Un exemplaire des délibérations susvisées demeura annexé au présent arrêté.

Modèle créé par le CATI-YNT le j August OOOO
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Article 6 :

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. les Sous-Préfets de Prades et Céret, M. le
Président du SPANC 66, Mmes et  M. les maires des communes et  M. les Présidents des
groupements  de  communes  concernés  ainsi  que  le  receveur  du  groupement,  sont  chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des
Actes Administratifs de la Préfecture.

Signé : Le Secrétaire général
Jean-Marie NICOLAS

Modèle créé par le CATI-YNT le j August OOOO
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Arrêté n°2009265-06

arrêté portant organisation du collège électoral convoqué aux fins de renouvellement
de sièges vacants à la CDCI

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau du Contrôle Administratif et de l'Intercommunalité
Auteur : Isabelle FERRON
Signataire : Préfet
Date de signature : 22 Septembre 2009
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Avis

Avis d'insertion au RAA. Rejet de la demande d'autorisation d'extension d'un magasin à
l'enseigne GIFI à CABESTANY.

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau de l'Emploi et de l'Accompagnement des Entreprises
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APmodifiant la delegation de signature accordee à M BARBAS directeur départemental
des services vétérinaires
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